
L’« imperium 
Francorum » : 
la domination 

carolingienne de 732 
à 814.



Introduction : 732, un 
événement fondateur.



La bataille 
de 

Poitiers, 
tableau de 
Charles de 
Steuben 
(1837).











« Les Sarrasins ainsi nommés soit parce qu’ils se prétendent descendants 

de Sara, soit, au dire des païens, parce qu’ils sont d’origine syrienne. Ils 

habitent un très vaste désert. On les appelle Ismaélites parce qu’ils sont 

issus d’Ismaël. Ou encore Cedar du nom d'un fils d’Ismaël. Ou encore 

Agaréniens d'après Agar. On les appelle à tort Sarrasins parce qu’ils se 

vantent de descendre de Sara. »

ISIDORE DE SEVILLE (v.565-v.635), Étymologies, IX,2,57



Nouveau manuel d’histoire, dir. D. 
Casali, éd. de la Martinière, Paris, 
2016, p.20 « L’Empire des 
Carolingiens ». 





Qui est Charles Martel ?



« C’est le prince Charles, le père du roi Pépin, qui fut le 
premier parmi les rois et les princes des Francs à 
arracher les biens aux églises et à les diviser, ce 

pourquoi et uniquement il fut damné éternellement 
[...] ».

HINCMAR, évêque de Reims de 845 à 882.

« Le prince Charles s’en revint vainqueur : il avait 
acquis tous les royaumes sans exception et 

personne ne se soulevait contre lui. »

Histoire des rois francs, chap. 21.



Pourquoi est-ce Pépin 
le Bref et, surtout, son 
fils Charlemagne qui 
parviennent à fonder 
une nouvelle dynastie 
royale et non leur 
ancêtre Charles Martel 
pourtant très puissant 
à sa mort ?



I- L’avènement d’une nouvelle 
dynastie : les Carolingiens.





A- Une royauté sacrée.



=> Une accession au pouvoir 
dans l’illégalité et la violence.



L’illégalité



Les violences.

« [En 743, Pépin et Carloman déplorent] les 
guerres imminentes que provoquent les 
peuples qui nous environnent et leur hostilité 
[…]. Ils furent contraint à un mouvement 
général de l’armée des Francs en Bavière 
[…] ce qui ne se fit pas sans de grandes 
pertes […]. »

CHILDEBRAND, Histoire des rois Francs (= Continuation 
du pseudo-Frédégaire).



L’illégalité ET la violence ?

« C’est le prince Charles, le père du roi Pépin, qui fut le 
premier parmi les rois et les princes des Francs à 
arracher les biens aux églises et à les diviser, ce 

pourquoi et uniquement il fut damné éternellement 
[...] ».

HINCMAR, évêque de Reims de 845 à 882.





=> 751 : l’élection royale.



« [En 747] Après ces événements, suivant leur cours, 
Carloman, enflammé par une profonde dévotion, ayant 
confié le royaume ainsi que son fils Drogon à son frère 
Pépin, gagna les tombeaux des saints apôtres Pierre et 
Paul pour entrer dans les ordres. […]

En ces temps-là [en 751], une ambassade fut envoyée 
au Siège apostolique sur le conseil et avec le 
consentement de tous les Francs et en vertu de 
l’autorité reçue,l’éminent Pépin fut élevé sur le trône 
avec la reine Bertrade royal par l’élection de tous les 
Francs, avec la consécration des évêques et la 
soumission des Grands, comme l’ordre l’exige de 
toute antiquité. »»

CHILDEBRAND, Histoire des rois Francs (= Continuation du pseudo-
Frédégaire).



« La famille des Mérovingiens, dans 
laquelle les Francs avaient coutume 
de choisir leurs rois, est réputé avoir 
régné jusqu’à Childéric [III, 743-751] 
qui [...] fut déposé, eut les cheveux 
coupés et fut enfermé […]. »

EGINHARD, Vie de Charlemagne.



=> 754 : « l’invention » du sacre 
par les Carolingiens.







Le pape Etienne 
II couronne 

Pépin le Bref - 
Childéric III est 

déposé. Grandes 
Chroniques de 

France. 
Bibliothèque 

Sainte-
Geneviève, Ms. 

782, fol. 107. 
Paris.



C- Ce « sacré Charlemagne ».



« [En 771] L’épouse de Carloman et 

ses fils s’en étaient allés en Italie 

avec une grande partie des grands, 

mais le roi [Charlemagne] supporta 

avec patience leur départ en Italie, 

comme s’il la tenait pour rien. Il 

célébra Noël à Attigny et Pâques à 

Héristal.  »

Eginhard.



=> Le rex multatorum nationum.





Denier, argent, 1,6 gr., 19,3 mm.,  v.800/810.



Triens (or, 1,31 g) de Grimoald, duché de Bénévent, vers 798.



Solidus (or, 3,81 g.) de Grimoald III, entre 800 et 806.



=> Le couronnement impérial de 
l’an 800.



« La dignité royale, que vous a octroyé notre 

Seigneur Jésus christ, vous désigne comme 

recteur du peuple chrétien, supérieur aux deux 

dignités précédentes, la Papauté et l’Empire 

d’Orient. » (ALCUIN, 799).



Annales de Lorsch  : « Il parut au successeur des Apôtres et à tous les saints pères présents au 

concile, ainsi qu’au reste du peuple chrétien, qu’il convenait de donner le nom d‘empereur au 

roi des Francs Charles, lui qui tenait en son pouvoir la ville de Rome où les Césars avaient 

toujours résidé. »

Annales royales des Francs : « Ce même jour très sacré de la Nativité, alors que le roi […] se 

levait, le Pape Léon posa une couronne sur sa tête, et tout le peuple romain l’acclama. »

Liber Pontificalis : « Vint le jour de Noël où le pape, de ses propres mains, couronna 

Charlemagne d’une très précieuse couronne. Alors l’ensemble des fidèles romains, voyant 

combien il avait défendu et aimé la Sainte Église romaine, poussèrent d’une voix unanime 

acclamation : « à Charles très pieux auguste par Dieu couronné grand et pacifique empereur, 

vie et victoire. » Ceci fut dit trois fois. Tout de suite après, le très saint Pontife oignit d’huile 

sainte le roi Charles, son très excellent fils. »

 



=> L’empereur est mort...



Docufiction, 
Charlemagne, 3/3, BBC, 

2016 (48’-51’52’’) :

https://www.dailymotion.c
om/video/x43p124

 
=> La mort de 

Charlemagne : quel bilan ?

https://www.dailymotion.com/video/x43p124
https://www.dailymotion.com/video/x43p124




28 janvier 814 : 

« Alors qu’il passait l’hiver [à Aix-la-Chapelle], il fut pris […] d’une forte 
fièvre et dut s’aliter. Selon son habitude quand il avait la fièvre, il 
s’imposa une abstinence de nourriture, pensant pouvoir repousser, ou 
du moins atténuer la maladie par cette diète. Mais une douleur au côté 
s’ajouta à la fièvre, ce que les Grecs appellent pleurésie et, alors qu’il 
continuait à se priver d’aliment et ne donnait à son corps que très 
rarement le réconfort d’un boisson, au 7e jour après qu’ils e fut alité, il 
reçut la sainte communion, en la 72e année de son âge et la 47e de son 
règne, le 5 des calendes de février, à la 3e heure du jour. » (EGINHARD).









II- L’empire carolingien : 
mythes et réalités.



A- Gouverner par la guerre.











798. […] les iles Baléares, que leurs habitants appellent aujourd’hui Majorque et Minorque, furent pillées 

par les pirates maures.

799. On rapporte au roi les drapeaux qui avaient été enlevés aux pirates maures, tués dans l’ile de Majorque.

807. L’empereur envoya sous les ordres de Burchard, son duc, une flotte en Corse pour défendre cette ile 

contre les incursions des Maures qui, depuis plusieurs années, avaient pris l’habitude d’y venir piller. Partis 

d’Hispanie, suivant leur coutume, ils avaient débarqué d’abord en Sardaigne et livré aux Sardes un combat 

dans lequel périt un grand nombre des leurs […]. De là, ils se dirigèrent en droite ligne vers la Corse.

809. Des Maures venus d’Hispanie abordèrent la Corse et, le samedi même de la sainte semaine de Pâques, 

ils ravagèrent une ville et n’y laissèrent que l’évêque et quelques vieillards infirmes.

810. Les Maures, ayant rassemblés de toutes les parties de l’Hispanie une flotte considérable, allèrent 

débarquer en Sardaigne et en Corse. Ils trouvèrent cette ile sans défense et la soumirent presque tout entière.

812. Comme le bruit s’était répandu qu’une flotte partie des côtes d’Afrique et d’Hispanie devait venir 

ravager l’Italie, il voulut que Wala, son cousin germain, restât avec le jeune prince jusqu’à ce que la suite 

des événements eût ramené parmi les nôtres la sécurité.

813. Comme les Maures revenaient de Corse vers l’Hispanie avec un riche butin, Irmingar, comte 

d’Ampurias, leur dressa un embuscade dans l’ile de Majorque et leur prit huit vaisseaux dans lesquels on 

trouva plus de cinq cents Corses captifs. Les Maures, pour se venger de cet échec, ravagèrent Civita Vecchia 

en Toscane, et Nice dans la province narbonnaise. Ils attaquèrent aussi la Sardaigne et livrèrent aux Sardes 

un combat.

Annales royales.



B- Gouverner par la loi.



736, Charles Martel achève la conquête de la Bourgogne et de la Provence :

« Il soumit la res publica, sous son autorité, la ville gauloise de Lyon, les nobles et les préfets de cette 
province, et mit en place ses propres iudices jusqu’à Marseille et Arles. Il repartit dans le royaume 
des Francs, siège de son Principat, comblé de trésors et de présents. »

Continuation de Frédégaire 18.

802, Charlemagne :

« Que les comtes et centeniers s’efforcent de faire toute la justice et qu’ils aient pour les aider dans 
leur office des subordonnés de confiance qui observent la loi et la justice, qui n’oppriment pas les 
pauvres et ne se permettent pas, en échange de flatteries ou de cadeaux, de prendre sous leur 
protection les voleurs, les brigands ou les assassins, les adultères, les sorciers, jeteuses de sort ou 
tous autres sacrilèges, mais qu’ils les découvrent pour que ceux-ci soient punis et châtiés selon la loi, 
de sorte qu’avec l’aide de Dieu, ces maux disparaissent du peuple chrétien. Que les fonctionnaires 
rendent justices justement, selon la loi écrite, et non selon leur propre arbitraire. »
 
Capitulare missorum generale 25-26.





Bruno DUMEZIL, Servir l’Etat barbare dans la 
Gaule franque, 2013.



Une grande foule s’empresse autour de nous, de tout sexe et de tout âge: l’enfant, le vieillard, le 

jeune homme, l’adolescent, la vierge, le garçon qui a atteint la majorité et celui qui arrive à la 

puberté, la vieille, l’homme mature, la femme mariée et celle qui est encore mineure. Le peuple 

entier nous promet avec insistance des dons, et pense qu’à ce prix ce qu’il demande est comme fait. 

C’est là la machine avec laquelle tous s’efforcent d’abattre le mur de la conscience, le bélier dont ils 

veulent frapper pour s’emparer de tout. Un tel m’offre des cristaux et des pierres précieuses 

d’Orient si je le rends maitre de domaines d’autrui. Tel autre apporte une quantité de monnaies d’or 

que sillonnent la langue et le caractère des Sarrazins, ou de celles que le poinçon latin a gravées sur 

un argent éclatant de blancheur. […] Un autre dit: « J’ai des manteaux teints de couleurs variées qui 

proviennent des Sarrazins au regard farouche […]. Quant aux pauvres, ils ne sont pas moins 

pressants et la volonté de donner ne leur manque pas davantage.

THEODULFUS, Contra iudices, vers 798.



« Nous avons entendu dire qu’à la fois des comtes et d’autres hommes qui disposent 
de nos bénéfices s’achètent des propriétés avec le revenu des bénéfices et font 

travailler sur ces propriétés des serviteurs qui sont les nôtres et qui viennent de leur 
bénéfice, et que nos domaines demeurent vides. » (Capitulaire de 806)

« Nous voulons et ordonnons que nos comtes n’annulent pas les plaids à cause de la 
chasse ou d’autres plaisirs et qu’ils ne se livrent pas à des petits divertissements 

[…] » Capitulaire de 807).

« Tu me demandes si un comte doit recevoir un solidus pour avoir rédigé une notice. 
Le même problème se pose avec les échevins ou le chancelier. Lis la loi romaine et 

fais selon ce que tu y trouveras. » (Réponse de Charlemagne à un juge, vers 
810/814).



« Si un procès à mon encontre arrive jusqu’au Palais 
[vers 810/820], l’affaire sera confiée à ceux qui 

instruisent les causes. Là je trouverai bien plusieurs 
parents ou amis grâce auxquels je parviendrai sans 

doute à ne rien avoir à subir du roi. En effet, un 
cadeau secret sait éteindre les colères et si certaines 

gens s’interposent, celui dont il faut tout redouter 
n’aura pas connaissance de nos égarements. »

 
AGOBARD, Epistulae 10.





« Jean étant venu jusqu’à nous, il nous a présenté une lettre [de] notre cher 

fils Louis […]. Dans le pays de Barcelone, ce Jean avait mené une grande 

bataille contre les hérétiques […]. Il les a vaincus […] et en a tiré un butin. Il 

en a offert quelque chose à notre cher fils, soit un très bon cheval et une 

excellente broigne, une épée indienne avec un fourreau paré d’argent. Jean 

lui a demandé le domaine abandonné [..] dans le pays de Narbonne pour 

l’exploiter. Louis lui a donné et il a envoyé Jean jusqu’à nous [pour] que nous 

lui concédions. »





C- Gouverner par la culture.















III- L’empereur Charlemagne : 
mythes et réalités.



=> L’homme et ses proches.



EGINHARD, Vie de Charlemagne :
« Il était d’une corpulence imposante et robuste, d’une haute stature qui 
toutefois n’avait rien d’excessif – c’est bien connu, il mesurait 7 fois la 
longueur de son pied ; il avait le sommet de la tête arrondi, des yeux très 
grands et vils, le nez un peu plus long que la moyenne, de beaux cheveux, le 
visage ouvert et gai : qu’il fut assis ou debout, toute sa personne inspirait 
autorité et dignité ; bien qu’il présentât un cou empâté et assez court, et un 
ventre assez proéminent, la juste proportion du reste de ses membres 
masquait cela. Il marchait d’un pas ferme et toute l’allure de son corps offrait 
quelque chose de viril ; sa voix, certes claire, paraissait cependant ne pas être 
parfaitement adaptée à son corps. »



Charlemagne (1/3), 
docufiction de la BBC, 2015 : 
9’18’’/9’50’’-13’25’’/14’32’’.

https://www.dailymotion.com/
video/x38jdxa
 

Annales royales des Francs, 
année 771-772.

https://www.dailymotion.com/video/x38jdxa
https://www.dailymotion.com/video/x38jdxa












« Il apportait un si grand soin à l’éducation de ses fils et de ses filles que 
jamais, s’il était chez lui, il ne mangeait ni ne se déplaçait sans les avoir 
avec lui. Ses fils l’accompagnaient à cheval, ses filles venaient ensuite et 

une arrière-garde nombreuse composée d’hommes choisis pour ce 
service, assurait leur protection. Alors qu’elles étaient très belles et très 

aimées de leur père, il est étonnant qu’il n’ait jamais voulu en marier 
une seule, ni à quelqu’un des siens, ni à quelque étranger : il les garda au 
contraire toutes avec lui en sa demeure jusqu’à son décès, disant qu’il ne 

pouvait se priver de leur compagnie. »
 

EGINHARD, Vie de Charlemagne.
 



=> Un roi très chrétien.



Charlemagne (1/3), 
docufiction de la BBC, 2015 : 
9’18’’/9’50’’-13’25’’/14’32’’.

https://www.dailymotion.com/
video/x38jdxa
 

Annales royales des Francs, 
année 771-772.

https://www.dailymotion.com/video/x38jdxa
https://www.dailymotion.com/video/x38jdxa


Un chrétien.



 « Charlemagne pratiquait scrupuleusement la religion chrétienne. Ainsi 
construisit-il à Aix une chapelle d'une extrême beauté, qu'il orna d'or et 
d'argent et de chandeliers ainsi que de balustrades et de portes en 
bronze massif. Comme il ne pouvait se procurer ailleurs les colonnes et 
les marbres nécessaires à sa construction et il en fit transporter de 
Rome et de Ravenne. Il pourvut largement la chapelle de vases sacrés 
d'or et d'argent. Il ne manquait pas de se rendre à cette église, matin et 
soir ; il y retournait aussi pour l'office de la nuit. A la mort de 
l'empereur, on s'accorda à reconnaître qu'aucun emplacement ne 
pouvait mieux convenir à la tombe de Charlemagne que la chapelle qu'il 
avait construite lui-même et à ses frais à Aix pour l'amour de Dieu. »
Eginhard, Vie de Charlemagne, IXe siècle.







Un soldat chrétien.





Formulaire de conversion d’un Saxon (fin VIIIe s.).





« Quelle sera ta gloire, ô roi très bienheureux, au jour de 
l’éternelle rétribution, quand tous ceux-là qui ont été détournés 
du culte des idoles et orientés vers la connaissance du vrai Dieu 
par ton juste zèle te feront une belle escorte, quand tu te 
tiendras devant le tribunal de notre seigneur Jésus christ […]. 
C’est vrai, tu as peiné et avec quel dévouement, avec quelle 
bonté, pour adoucir la rudesse de ce malheureux peuple saxon, 
pour épandre le nom du christ […]. Mais parce que Dieu n‘avait 
pas encore manifesté en eux son élection, ils demeurent encore 
aujourd’hui pour beaucoup d’entre eux, voués à la damnation 
avec le diable pour leur pratique des pires infamies. » (ALCUIN, 
Lettre 110).



Un roi responsable de 
l’Église franque.







Conclusion : 814, le 
« début de la fin » de 
l’Empire carolingien ?!





« A l’occasion d’un plaid général, il convoqua auprès de lui à Aix-

la-Chapelle [en 813] son fils Louis roi d‘Aquitaine, plaça sur sa 

tête la couronne et l’associa au titre impérial. Il donna l’ordre 

que son petit-fils Bernard, fils de son fils Pépin, prit la tête de  

l’Italie et qu’on l’appelât roi. C’est aussi sur son ordre que des 

conciles furent célébrés dans toute la Gaule par  les évêques 

pour la correction de l’état des Eglises, conciles réunis l’un à 

Mayence, l’autre à Reims, le troisième à tours, el quatrième à 

Chalon, le cinquième à Arles. »

 

Annales royales.



















« [...] [Charlemagne] aimait les eaux thermales et s'y livrait 
souvent au plaisir de la natation, où il excellait au point de n'être 

surpassé par personne. C'est ce qui l'amena à bâtir un palais à 
Aix et à y résider constamment dans les dernières années de sa 
vie. Quand il se baignait, la société était nombreuse : outre ses 
fils, ses grands, ses amis et même, de temps à autre la foule de 
ses gardes du corps, étaient conviés à partager ses ébats et il 

arrivait qu'il y eût dans l'eau avec lui jusqu'à cent personnes ou 
même davantage [...]. »
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